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Lyon, le 4 octobre 2021 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

LA MÉTROPOLE DE LYON LANCE SON 2ÈME APPEL À PROJETS « PENAP » POUR RENFORCER 
ET PERENNISER L’ACTIVITÉ AGRICOLE SUR LE TERRITOIRE 

Après avoir lancé en mars dernier son 1er Appel à Projets PENAP (Protection des Espaces Naturels et 
Agricoles Périurbains) du mandat pour un montant de 500 000 euros, la Métropole de Lyon poursuit 
son engagement pour le maintien et le renforcement de l’activité agricole en lançant vendredi 1er 
octobre un deuxième Appel à Projets doté d’une enveloppe de 300 000 euros. 

Pendant deux mois, les agriculteurs, collectivités et acteurs locaux du territoire métropolitain pourront 
déposer leur projet relatif à une exploitation agricole  située dans un espace classé PENAP de la 
Métropole de Lyon et permettre ainsi le bon fonctionnement, le développement et la pérennisation 
de l’activité agricole sur le territoire. 

« Développer l’agriculture nourricière sur notre territoire afin de gagner en autonomie alimentaire est 
un des enjeux majeurs de notre politique agricole votée en juin dernier. Pour accompagner 
concrètement cette démarche, la Métropole sanctuarise près de 10 000 hectares de terres agricoles 
pour les préserver et les gérer durablement. Cet appel à projets permettra de soutenir la création de 
projets novateurs favorisant les pratiques agro écologiques, biologiques, les circuits courts et le 
développement de nouvelles filières » se réjouit Jérémy Camus, Vice-Président de la Métropole de 
Lyon délégué à l’Agriculture, à l’Alimentation et à la Résilience du territoire.    

Dans la limite de financement de 15 000€ par projet, celui-ci devra répondre à l’un de ces cinq 
objectifs :  

- Pérenniser la destination agricole du foncier ; 
- Renforcer l’ancrage territorial d’une activité agricole ; 
- Encourager le renouvellement des exploitations et favoriser la transmission des  bâtiments ; 
- Préserver et restaurer les continuités écologiques ; 
- Renforcer le lien entre les citadins et les agriculteurs. 

 
Une bonification sera accordée aux projets en agriculture biologique ou qui participent au 
développement de circuits-courts ou bien qui s’inscrivent dans une démarche de mutualisation. 
 
Depuis 2019, trois appels à projets ont eu lieu, permettant de soutenir plus d’une cinquantaine de 
projets agricoles. 

Parmi ces projets on peut citer, la création d’ateliers de transformation de fruits et de légumes, la 
rénovation de logements pour les agriculteurs, la plantation de haies champêtres ou bien encore 
l’acquisition de matériel agricole mutualisé.  
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